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COGECO INC.

"
REGLEMENT NUMERO 1987-1

Sur
1 'unanimite :

proposition dument appuyee, re so 1 u a11 est

ATTENDU qu'il est dans l' interet de 1a Compagnie de
modifier l'artic1e 8.01 de son Reg1ement numero UN, soit 1es
reg1ements generaux de la Compagnie.

, ,

EN CONSEQUENCE, IL EST DECRETE
NUMERO 1987-1 de la Compagnie ce qui suit:

,

REGLEHENTcomme

QUE 1es mots "de trois (3) membres II de
la premiere phrase de l'artic1e 8.01 du
Reg1ement numero UN de 1a Compagnie
soient remplaces par 1es mots: "d'au
moins trois (3) membres".

AOOPTE par le conseil d'administration 1e 4
novembre 1987 et ratifie par les actionnaires de 1a Compa-
gnie, tel que requis par la Loi, 1e 15 decembre 1981-.

ATTESTE par le sceau de

~:~r
( SCEAU)


